
Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois - Impasse des vieux fossés - BP31 
41200 ROMORANTIN-LANTHENAY - Tél : +33 (0)2.54.94.41.61 

Communauté de Communes  
du Romorantinais et du Monestois 

 

ETAT DECLARATIF DE LA TAXE DE SEJOUR 
 

A remplir et à joindre au versement de la taxe au : 
Centre des Finances Publiques - 12, mail de l’hôtel Dieu 
41200 ROMORANTIN-LANTHENAY 
Tél. : 02.54.95.35.00 

 
    Année : 20_ _ 
 
Période (cocher la période concernée) : 

 Du 1er janvier au 30 juin (période n°1) 
 Du 1er juillet au 30 septembre (période n°2) 
 Du 1er octobre au 31 décembre (période n°3) 

 

Nom de l’hébergement  

Type d’hébergement  

Adresse  

Code postal et commune   

Nom et prénom du propriétaire  

Adresse complète  (si différente de l’hébergement) 
 
 
 

N°SIRET (cas échéant)  

Capacité de l’hébergement  

Nombre d’étoiles/ épis ou équivalent  

Tarif de la taxe de séjour par personne et par nuit  

 
Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………………………… 
déclare avoir reçu pour le compte de la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois, au titre de la 
taxede séjour et conformément aux pièces et documents comptables en ma possession, pour la période indiquée ci-
dessus 
la somme de : ……………………………………………………………...€ 
 
Signature et cachet de l'établissement :      Date : 
 
 
 
 
 
Mode de reversement de la taxe auprès du Centre des Finances Publiques de Romorantin-Lanthenay: 

 Règlement par chèque à l'ordre du Trésor public  Règlement en espèce au guichet de la Trésorerie 

 
L'état déclaratif et le registre du logeur est à joindre au règlement effectué auprès du Centre des Finances Publiques. 

 


